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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION ET DE SlGNATURE À UNE ADJOINTE 

Le Maire de la commune de Grand-Couronne 

Vu l'article L2122-18 du Code général des collectivités territoriales conférant au maire le pouvoir de déléguer sous sa 
surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du 
conseil municipal 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 29 mars 2026 constatant l'élection de 
Madame Karima BAZIZ en qualité d'adjointe au maire ; 

Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire en date du 29 mars 2026 ; 

Considérant que pour permettre une bonne administration de l'activité communale, il convient de donner délégation à 
Madame Karima BAZIZ, 2ème adjointe au maire ; 

ARRETE: 

Article 1 : En application de l'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, Madame Karima BAZIZ, 
2"'--n"' adjointe est déléguée pour intervenir dans les domaines suivants 

- CCAS (sous réserve de sa désignation parmi les membres)
- Accompagnements sociaux
- Epicerie sociale
- Santé
- Dispositifs d'inclusion, de lutte contre les discriminations, les violences et les exclusions
- Politique d'accompagnement des personnes en situation de handicap
- Egalité homme femmes

Elle assurera les fonctions suivantes 

Article 2: Dans le champ de sa délégation, Madame Karima BAZIZ signera les actes suivants: 

- Courriers divers
- Conventions préalablement approuvées par le conseil
- Attestations.
- Pièces justificatives de paiement et d'encaissement des recettes du CCAS
- Documents relatifs à l'attribution des prestations sociales
- Domiciliations

Cette liste n'est pas exhaustive. 

Article 3 : La signature par Madame Ka rima BAZIZ des pièces et actes repris à l'article 2 du présent arrêté devra être 
précédée de la formule indicative suivante « par délégation du Maire » 
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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE À UN ADJOINT 

Le Maire de la commune de Grand-Couronne ; 

Vu l'article L2122-18 du Code généra[ des collectivités territoriales conférant au maire le pouvoir de déléguer sous sa 
surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du 
conseil municipal ; 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 29 mars 2026 constatant l'élection de 
Monsieur M. Prijo TIARCI en qualité d'adjoint au maire ; 

Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire en date du 29 mars 2026 ; 

Considérant que pour permettre une bonne administration de l'activité communale, il convient de donner délégation à 
Monsieur Prijo TIARCI, 3è:ne adjoint au maire ; 

ARRETE: 

Article 1 : En application de l'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, M. Prijo TIARCI, 3ème 
adjoint est délégué pour intervenir dans les domaines suivants 

- Les associations.
- Les grandes manifestations.
- Les festivités et moyens généraux
- La location de salles municipales.
- Le sport.

Il assurera les fonctions suivantes : 

Article 2 : Dans le champ de sa délégation, M. Prijo TIARCI signera les actes suivants : 

- Courriers divers.
- Demandes de subvention.
- Conventions et contrats divers approuvé par le consell

Article 3 : La signature par M. Prijo TIARCI des pièces et actes repris à l'article 2 du présent arrêté devra être 
précédée de la formule indicative suivante << par délégation du Maire » 

Article 4: En cas d'absence ou d'empêchement de M. Prijo TIARCI, délégation de signature est donnée à l'adjoint au 
Maire suivant dans l'ordre du tableau pour signer l'ensemble des pièces et actes repris à l'article 2 du présent arrêté ; 

Article 5 : Madame le maire, la directrice générale des services de la commune de Grand-Couronne et la Trésorière 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté ; 
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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE À UNE ADJOINTE 

Le Maire de la commune de Grand-Couronne ; 

Vu l'article L2122-18 du Code général des collectivités territoriales conférant au maire le pouvoir de déléguer sous sa 
surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du 
conseil municipal 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 29 mars 2026 constatant l'élection de 
Madame Manuella DE ARAUJO en qualité d'adjointe au maire ; 

Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire en date du 29 mars 2026 ; 

Considérant que pour permettre une bonne administration de l'activité communale, il convient de donner délégation à 
Madame Manuella DE ARAUJO, 4ème adjointe au maire ; 

ARRETE: 

Article 1 : En application de l'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, Madame Manuella DE 
ARAUJO, 4ème adjointe est déléguée pour intervenir dans les domaines suivants 

- Work up : emploi et insertion professionnelle ; formation et orientation
- Point information jeunesse
- Commerce et développement économique
- Europe et international (partenariats, programmes de découverte, soutiens humanitaires, jumelages}

elle assurera les fonctions suivantes 

Article 2 : Dans le champ de sa délégation, Madame Manuella DE ARAUJO signera les actes suivants : 

- Courriers divers
- Conventions préalablement approuvées par le conseil
- Attestations.

Cette liste n'est pas exhaustive. 

Article 3 : La signature par madame Manuella DE ARAUJO des pièces et actes repris à l'article 2 du présent arrêté 
devra être précédée de la formule indicative suivante « par délégation du Maire» 

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Manuella DE ARAUJO, délégation de signature est 
donnée à l'adjoint au Maire suivant dans l'ordre du tableau pour signer l'ensemble des pièces et actes repris à l'article 
2 du présent arrêté 

Article 5 : Madame le maire, la directrice générale des services de la commune de Grand-Couronne et la Trésorière 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté ; 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE-EGALITE-FRATERNITE 

DEPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
ARRONDISSEMENT DE ROUEN 
MAIRIE DE GRAND-COURONNE 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE À UN ADJOINT 

Le Maire de la commune de Grand-Couronne ; 

Vu l'article L2122-18 du Code général des collectivités territoriales conférant au maire le pouvoir de déléguer 
sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des 
membres du conseil municipal 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 29 mars 2026 constatant 
l'élection de Monsieur Guillaume CHARLEMEIN en qualité d'adjoint au maire; 

Vu la délibération fixant le nombre d'adjoint au maire en date du 29 mars 2026 ; 

Considérant que pour permettre une bonne administration de l'activité communale, il convient de donner 
délégation à Monsieur Guillaume CHARLEMEIN, 5èma adjoint au maire 

ARRETE: 

Article 1 : En application de l'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, M. Guillaume 
CHARLEMEIN, 5ëiie adjoint est délégué pour intervenir dans les domaines suivants: 

- Finances/Marchés publics.
- Etat-civil, Accueil, agence postale, Cimetières.
- Service à la population.
- Communication

Il assurera les fonctions suivantes 

Article 2 : Dans le champ de sa délégation. M. Guillaume CHARLEMEIN signera les actes suivants : 
- Courriers divers.
- Conventions et contrats divers.
- Marchés, bons de commande.
- Documents concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres.
- Registre d'état-civil, attestations d'accueil, listes électorales, courriers divers.

Cette liste n'est pas exhaustive. 
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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE À UNE ADJOINTE 

Le Maire de la commune de Grand-Couronne ; 

Vu l'article L2122-18 du Code général des collectivités territoriales conférant au maire le pouvoir de déléguer sous sa 
suNeillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du 
conseil municipal ; 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 29 mars 2026 constatant l'élection de 
Madame Hélène KAFI en qualité d'adjointe au maire ; 

Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire en date du 29 mars 2026 ; 

Considérant que pour permettre une bonne administration de l'activité communale, il convient de donner délégation à 
Madame Hélène KAFI, 5ème adjointe au maire 

ARRETE: 

Article 1 : En application de l'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, Mme Hélène KAFI, 5ëmc 

adjointe est déléguée pour intervenir dans les domaines suivants : 

- Enseignement, Guichet unique.
-ATSEM, Restauration/ Entretien.
-SIVU
- Accueils péri et extra scolaires, Centre de loisirs, local jeune des Essarts et local Jeune Delaune
-Crèche et RPE
-PRE

Elle assurera les fonctions suivantes 

Article 2: Dans le champ de sa délégation, Mme Hélène KAFI signera les actes suivants: 

- Courriers divers.
- Conventions et contrats divers préalablement approuvés par le conseil.

Cette liste n'est pas exhaustive. 

Article 3 : La signature par Madame Hélène KAFI des pièces et actes repris à l'article 2 du présent arrêté devra être 
précédée de la formule indicative suivante « par délégation du Maire » ; 

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Hélène KAFI, délégation de signature est donnée à 
l'adjoint au Maire suivant dans l'ordre du tableau pour signer l'ensemble des pièces et actes repris à l'article 2 du présent 
arrêté; 

Article 5 : Madame le maire. la directrice générale des services de la commune de Grand-Couronne et la Trésorière 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté ; 
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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE À UN ADJOINT 

Le Maire de la commune de Grand-Couronne ; 

Vu l'article L2122-18 du Code général des collectivités territoriales conférant au maire le pouvoir de déléguer sous sa 
surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du 
conseil municipal 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 29 mars 2026 constatant l'élection de 
Monsieur Yassine AOUICHI en qualité d'adjoint au maire ; 

Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire en date du 29 mars 2026 ; 

Considérant que pour permettre une bonne administration de l'activité communale, il convient de donner délégation à 
Monsieur Yassine AOUICHI, 7èoie adjoint au maire ; 

ARRETE: 

Article 1 : En application de l'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, Monsieur Yassine 
AOUICHI, 7ème adjoint est délégué pour intervenir dans les domaines suivants : 

- Risques majeurs, PCS, DICRIM, PPRI, PPRT, PPRN
- Réserve citoyenne de sécurité civile,
- Commissions de sécurité
- Prévention et C.L.S.P.D.
- Observatoire de tranquillité publique
- Dispositifs et partenariats en matière de sécurité sur le territoire

Article 2: Dans le champ de sa délégation, Monsieur Yassine AOUICHI signera les actes suivants: 

Courriers divers 
Conventions préalablement approuvées par le conseil 

Cette liste n'est pas exhaustive. 

Article 3 : La signature par M. Yassine AOUICHI des pièces et actes repris à l'article 2 du présent arrêté devra être 
précédée de la formule indicative suivante « par délégation du Maire » ; 

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yassine AOUICHI, délégation de signature est donnée à 
l'adjoint au Maire suivant dans l'ordre du tableau pour signer l'ensemble des pièces et actes repris à l'article 2 du 
présent arrêté 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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DEPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT DE ROUEN 
MAIRIE DE GRAND-COURONNE 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE À UNE ADJOINTE 

Le Maire de la commune de Grand-Couronne ; 

Vu l'article L2122-18 du Code général des collectivités territoriales conférant au maire le pouvoir de déléguer 
sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des 
membres du conseil municipal 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 29 mars 2026 constatant 
l'élection de Madame Hélène PELLI en qualité d'adjointe au maire ; 

Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire en date du 29 mars 2026 ; 

Considérant que pour permettre une bonne administration de l'activité communale, il convient de donner 
délégation à Madame Hélène PELLI, Sème adjointe au maire 

ARRETE: 

Article 1 : En application de l'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, Mme Hélène 
PELLI, Sèrr.a adjointe est déléguée pour intervenir dans les domaines suivants : 

- La programmation culturelle dans et hors les murs
- Les ateliers culturels
- La bibliothèque
- La ludothèque
- La valorisation du patrimoine historique
- Le tourisme
- Les animations environnementales,
- Les projets sur les thèmes bois et forêt ainsi que l'écologie et de la biodiversité sur le territoire

Elle assurera les fonctions suivantes 

Article 2 : Dans le champ de sa délégation, Mme Hélène PELLl signera les actes suivants : 

- Courriers divers.
- Conventions et contrats divers.

Cette liste n'est pas exhaustive. 

Article 3 : La signature par Madame Hélène PELLI des pièces et actes repris à l'article 2 du présent arrêté 
devra être précédée de la formule indicative suivante « par délégation du Maire » 
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